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L'émancipation politique du Juif, du 

chrétien, de l'homme religieux en un mot, 

c'est l'émancipation de l'État du judaïsme, du 

christianisme, de la religion en général. Sous sa 

forme particulière, dans le mode spécial à son 

essence, comme État, l'État s'émancipe de la 

religion en s'émancipant de la religion 

d'État, c'est-à-dire en ne reconnaissant aucune 

religion, mais en s'affirmant purement et 

simplement comme État. 

S'émanciper politiquement de la religion, ce n'est 

pas s'émanciper d'une façon absolue et totale de la 

religion, parce que l'émancipation politique n'est 

pas le mode absolu et total de 

l'émancipation humaine. 

La limite de l'émancipation politique 

apparaît immédiatement dans ce fait 

que l'État peut s'affranchir d'une barrière sans que 

l'homme en soit réellement affranchi, que l'État 

peut être un État libre, sans que l'homme soit 

un homme libre. Bauer le concède lui-même 

tacitement, en liant l'émancipation politique à la 

condition suivante : « Il faudrait, du reste, 

supprimer tout privilège religieux, donc 

également le monopole d'une église privilégiée; et 

si d'aucuns ou même la très grande majorité 

croyaient encore devoir remplir des devoirs 

religieux, cette pratique devrait leur être 

abandonnée comme une affaire d'ordre 

absolument privé. » L'État peut donc s'être 

émancipé de la religion, même si la très grande 

majorité ne cesse pas d'être religieuse, du fait 

qu'elle l'est à titre privé. 

Mais l'attitude de l'État, de l'État libre 

surtout, envers la religion n'est que l'attitude, 

envers la religion, des hommes qui constituent 

l'État. Par conséquent, c'est par l'intermédiaire de 

l'État, c'est politiquement, que l'homme 



s'affranchit d'une barrière, en s'élevant au-dessus 

de cette barrière, en contradiction avec lui-même, 

d'une manière abstraite et partielle. En outre, en 

s'affranchissant politiquement, c'est par 

un détour, (Umweg) au moyen 

d'un intermédiaire, intermédiaire nécessaire, il est 

vrai, que l'homme s'affranchit. Enfin, même 

quand il se proclame athée par l'intermédiaire de 

l'État, c'est-à-dire quand il proclame l'État athée, 

l'homme demeure toujours limité au point de vue 

religieux, précisément parce qu'il ne se reconnaît 

tel que par un détour, au moyen d'un 

intermédiaire. La religion est donc la 

reconnaissance de l'homme par un détour et un 

intermédiaire. l'État est l'intermédiaire entre 

l'homme et la liberté de l'homme. De même que le 

Christ est l'intermédiaire que l'homme charge de 

toute sa divinité, de toute sa limitation 

religieuse, l'État est l'intermédiaire que l'homme 

charge de toute sa non-divinité, de toute sa 

limitation humaine. 

L'élévation politique de l'homme au-dessus 

de la religion participe à tous les inconvénients et 

à tous les avantages de l'élévation politique en 

général. L'État comme tel supprime par exemple 

la propriété privée, l'homme décrète, 

politiquement, l'abolition de la propriété privée, 

dès qu'il décide que l'électorat et l'éligibilité ne 

sont plus liés au cens, ainsi qu'on l'a décidé dans 

bon nombre d'États de l'Amérique du 

Nord. Hamilton interprète très exactement ce fait 

au point de vue politique : « La grande masse a 

remporté la victoire sur les propriétaires et la 

richesse financière. » La propriété privée n'est-elle 

pas supprimée idéalement, lorsque celui qui ne 

possède rien est devenu le législateur de celui qui 

possède ? Le cens est la dernière forme politique 

de la reconnaissance de la propriété privée. 

Cependant l'annulation politique de la 

propriété privée, non seulement ne supprime pas 

la propriété privée, mais la présuppose. L'État 



supprime à sa façon les distinctions constituées 

par la naissance, le rang social, l'instruction, 

l'occupation particulière, en décrétant que la 

naissance, le rang social, l'instruction, l'occupation 

particulière sont des différences non 

politiques, quand, sans tenir compte de ces 

distinctions, il proclame que chaque membre du 

peuple partage, a titre égal, la souveraineté 

populaire, quand il traite tous les éléments de la 

vie populaire effective en se plaçant au point de 

vue de l'État. Mais l'État n'en laisse pas moins la 

propriété privée, l'instruction, l'occupation 

particulière agir à leur façon, c'est-à-dire en tant 

que propriété privée, instruction, occupation 

particulière, et faire prévaloir leur nature spéciale. 

Bien loin de supprimer ces différences factices, il 

n'existe plutôt que dans leurs présuppositions; il a 

conscience d'être un État politique et ne fait 

prévaloir son universalité que par opposition à ces 

éléments. Hegel détermine donc, d'une façon 

absolument juste, le rapport de l'État politique 

avec la religion, quand il dit : « Pour que l'État 

puisse exister en tant que réalité consciente et 

morale de l'esprit, il faut qu'il soit distingué de la 

forme de l'autorité et de la foi. Mais cette 

distinction ne se manifeste qu'autant que l'élément 

ecclésiastique en arrive lui-même à la séparation. 

Ce n'est que de cette façon que, par-dessus les 

églises particulières, l'État a conquis l'universalité 

de la pensée, le principe de sa forme, et qu'il leur 

donne l'existence. » (Hegel, Rechtsphilosophie, 2° 

édition, p. 346.) C'est vrai ! Ce n'est qu'au-dessus 

des éléments particuliers que l'État se constitue 

comme universalité. 

L'État politique parfait est, d'après son 

essence, la vie générique de l'homme par 

opposition à sa vie matérielle. Toutes les 

suppositions de cette vie égoïste continuent à 

subsister dans la société civile en dehors de la 

sphère de l'État, mais comme propriétés de la 

société bourgeoise. Là où l'État politique est 

arrivé à son véritable épanouissement, l'homme 



mène, non seulement dans la pensée, dans la 

conscience, mais dans la réalité, dans la vie, une 

existence double, céleste et terrestre, l'existence 

dans la communauté politique, où il se considère 

comme un être général, et l'existence dans la 

société civile, où il travaille comme homme privé, 

voit dans les autres hommes de simples moyens, 

se ravale lui-même au rang de simple moyen et 

devient le jouet de puissances étrangères. L'État 

politique est, vis-à-vis de la société civile, aussi 

spiritualiste que le ciel l'est vis-à-vis de la terre. Il 

se trouve envers elle dans la même opposition, il 

en triomphe de la même façon que la religion 

triomphe du monde profane : il est contraint de la 

reconnaître, de la rétablir et de se laisser lui-même 

dominer par elle. L'homme, dans sa réalité la 

plus immédiate, dans la société civile, est un être 

profane. Là, où lui-même et les autres le 

considèrent comme un individu réel, il est un phé-

nomène inauthentique. Dans l'État, par contre, où 

l'homme vaut comme être générique, il est le 

membre imaginaire d'une souveraineté imaginaire, 

dépouillé de sa vie réelle et individuelle et rempli 

d'une généralité irréelle. 

Le conflit dans lequel l'homme, en tant que 

professant une religion particulière, se trouve avec 

sa qualité générale de citoyen et avec les autres 

hommes en tant que membres de la communauté, 

se ramène à la scission laïque entre 

l'État politique et la société civile. Pour l'homme 

considéré comme « bourgeois », la « vie dans 

l'État n'est qu'une apparence ou une exception 

momentanée à l'essence et à la règle ». Le « bour-

geois », il est vrai, tout comme le Juif, ne reste 

que par un sophisme dans la vie politique, comme 

le « citoyen » ne reste que par un sophisme juif ou 

bourgeois. Mais cette sophistique n'est pas 

personnelle. C'est la sophistique de l'État politique 

même. La différence entre l'homme religieux et le 

citoyen, c'est la différence entre le commerçant et 

le citoyen, entre le journalier et le citoyen, entre le 

propriétaire foncier et le citoyen, 



entre l'individu vivant et le citoyen. La 

contradiction, dans laquelle l'homme religieux se 

trouve avec l'homme politique, est la même 

contradiction dans laquelle le bourgeois se trouve 

avec le citoyen, dans laquelle le membre de la 

société bourgeoise se trouve avec sa peau de lion 
politique. 

Cette opposition laïque, à laquelle la 

question juive se ramène finalement, le rapport de 

l'État politique avec ses présuppositions, qu'il 

s'agisse des éléments matériels, tels que la 

propriété privée, ou des éléments spirituels, tels 

que la culture, la religion, cette opposition de 

l'intérêt général à l'intérêt privé, la scission entre 

l'État politique et la société bourgeoise, ces 

oppositions profanes, Bauer les laisse subsister, 

tandis qu'il polémique contre leur 

expression religieuse. « C'est précisément son 

fondement, c'est-à-dire le besoin qui assure à la 

société bourgeoise son existence et lui garantit sa 

nécessité, c'est ce fondement qui expose son 

existence à des dangers continuels, entretient en 

elle un élément incertain, et produit ce mélange 

continuel et toujours changeant de pauvreté et de 

richesse, de détresse et de prospérité, en un mot le 

changement (p. 8). » 

On peut comparer tout le chapitre : « La 

société bourgeoise » (pp. 8-9), construit d'après 

les principes fondamentaux de la philosophie du 

droit de Hegel. La société bourgeoise, dans son 

opposition à l'État politique, est reconnue 

nécessaire, parce que l'État politique est reconnu 

nécessaire. 

L'émancipation politique constitue, 

assurément, un grand progrès. Elle n'est pas, il est 

vrai, la dernière forme de l'émancipation humaine, 

mais elle est la dernière forme de l'émancipation 

humaine dans l'ordre du monde actuel. Entendons-

nous bien : nous parlons ici de l'émancipation 

réelle, de l'émancipation pratique. 



L'homme s'émancipe politiquement de la 

religion, en la rejetant du droit public dans le droit 

privé. Elle n'est plus l'esprit de l'État où l'homme, 

bien que de façon spéciale et limitée et dans une 

sphère particulière, se comporte comme être 

générique, en communauté avec d'autres hommes; 

elle est devenue l'esprit de la société bourgeoise, 

de la sphère de l'égoïsme, de la guerre de tous 

contre tous. Elle n'est plus l'essence de la 

communauté, mais l'essence de la distinction. Elle 

est devenue ce qu'elle était originellement; elle 

exprime la séparation de l'homme, de sa 

communauté, de lui-même et des autres hommes. 

Elle n'est plus que l'affirmation abstraite de 

l'absurdité particulière, de la lubie personnelle, de 

l'arbitraire. Le morcellement infini de la religion 

dans l'Amérique du Nord, par exemple, lui donne 

déjà la forme extérieure d'une affaire strictement 

privée. Elle a été reléguée au nombre des intérêts 

privés et expulsée de la communauté considérée 

en son essence. Mais, il ne faut pas se faire 

illusion sur la limite de l'émancipation politique. 

La scission (Spaltung) de l'homme en homme 

public et en homme privé, le déplacement de la 

religion qui passe de l'État à la société bourgeoise, 

tout cela n'est pas une étape, mais 

bien l'achèvement de l'émancipation politique, qui 

ne supprime donc pas et ne tente même pas de 

supprimer la religiosité réelle de l'homme. 

La division de l'homme en juif et citoyen, en 

protestant et citoyen, en homme religieux et 

citoyen, cette division n'est pas un 

mensonge contre le système politique ni une 

tentative pour éluder l'émancipation politique; 

c'est l'émancipation politique même, la manière 

politique de s'émanciper de la religion. 

Évidemment, à des époques où l'État politique 

comme tel naît violemment de la société 

bourgeoise, où l'affranchissement personnel 

humain cherche à s'accomplir sous la forme de 

l'affranchissement personnel politique, l'État peut 

et doit aller jusqu'à la suppression de la religion, 



jusqu'à l'anéantissement de la religion, mais 

uniquement comme il va jusqu'à la suppression de 

la propriété privée, au maximum, à la confis 

cation, à l'impôt progressif, à la suppression de la 

vie, à la guillotine. Aux moments où l'État prend 

particulièrement conscience de lui-même, la vie 

politique cherche à étouffer ses conditions 

primordiales, la société bourgeoise et ses 

éléments, pour s'ériger en vie générique véritable 

et absolue de l'homme. Mais elle ne peut atteindre 

ce but qu'en se mettant en 

contradiction violente avec ses propres conditions 

d'existence, en déclarant la révolution à l'état 

permanent; aussi le drame politique s'achève-t-il 

nécessairement par la restauration de la religion, 

de la propriété privée, de tous les éléments de la 

société bourgeoise, tout comme la guerre se 

termine par la paix. 

Bien plus, l'État chrétien parfait, ce n'est pas 

le prétendu État chrétien, qui reconnaît le 

christianisme comme sa base, comme la religion 

d'État, et prend donc une attitude exclusive envers 

les autres religions; c'est plutôt 

l'État athée, l'État démocratique, l'État qui relègue 

la religion parmi les autres éléments de la société 

bourgeoise. l'État, qui est encore théologien, qui 

professe encore officiellement le Credo du 

christianisme, qui n'a pas encore osé se proclamer 

État, n'a pas encore réussi à exprimer sous une 

forme laïque et humaine, dans sa réalité d'État, la 

base humaine dont le christianisme est 

l'expression transcendante. L'État soi-disant 

chrétien est tout simplement un État 

inexistant (Nichsstaat); en effet, ce n'est pas le 

christianisme en tant que religion, c'est 

uniquement le fond humain de la religion 

chrétienne qui peut se réaliser en des créations 

vraiment humaines. 

L'État dit chrétien est la négation chrétienne 

de l'État, mais nullement la réalisation politique 

du christianisme. L'État, qui professe encore le 



christianisme sous forme de religion, ne le 

professe pas encore sous la forme d'État, car il 

conserve à l'égard de la religion une attitude 

religieuse. En d'autres termes, un tel État n'est pas 

la réalisation véritable du fond humain de la 

religion, parce qu'il s'en rapporte encore à 

l'irréalité, à la forme imaginaire de ce noyau 

humain. L'État dit chrétien est l'État, imparfait, et 

la religion chrétienne est pour lui le complément 

et la sanctification de son imperfection. La 

religion devient donc nécessairement un moyen; 

et c'est l'État de l'hypocrisie. Il y a une grande 

différence entre ces deux faits : ou bien l'État 

parfait compte, à cause du manque inhérent à 

l'essence générale de l'État, la religion au nombre 

de ses conditions; ou bien l'État imparfait 

proclame, à cause du vice inhérent à son existence 

particulière, c'est-à-dire en tant qu'État imparfait, 

la religion comme son fondement. Dans ce dernier 

cas, la religion se transforme en politique 

imparfaite. Dans le premier cas, l'imperfection 

même de la politique parfaite se montre dans la 

religion. Le prétendu État chrétien a besoin de la 

religion chrétienne, pour se compléter comme 

État. l'État démocratique, le véritable État, n'a pas 

besoin de la religion pour son achèvement 

politique. Il peut, au contraire, faire abstraction de 

la religion, parce qu'en lui le fond humain de la 

religion est réalisé de façon profane. L'État dit 

chrétien a tout au contraire une attitude politique 

vis-à-vis de la religion, et une attitude religieuse 

vis-à-vis de la politique. S'il ravale les formes 

politiques à une simple apparence, il ravale tout 

aussi bien la religion. 

Pour rendre cette opposition plus 

compréhensible, nous allons considérer la 

construction que Bauer nom donne de l'État 

chrétien, construction qui est le résultat de son 

étude de l'État germano-chrétien. 

« On a récemment, dit Bauer, pour 

prouver l'impossibilité ou la non-existence d'un 



État chrétien, rappelé à plusieurs reprises ces 

paroles de l'Évangile auxquelles l'État actuel ne se 

conforme pas et ne peut même se conformer, à 

moins de vouloir se désagréger complètement. » 

- « Mais la réponse définitive est moins 

facile. Que demandent donc ces paroles 

évangéliques ? 

La renonciation surnaturelle, la soumission à 

l'autorité de la révélation, l'éloignement de l'État, 

l'abolition des conditions profanes. Or tout cela, 

l'État chrétien le réclame et le réalise. Il s'est 

assimilé l'esprit de l'Évangile; et, s'il ne le rend 

pas avec les lettres mêmes dont l'Évangile se sert 

pour l'exprimer, cela provient simplement de ce 

qu'il exprime cet esprit en formes politiques, c'est-

à-dire en des formes qui sont bien empruntées au 

système politique de ce monde, mais qui, dans la 

renaissance religieuse qu'elles sont forcées de 

subir, sont réduites à de simples apparences. On 

s'éloigne de l'État, et l'on se sert de cet 

éloignement pour réaliser les formes de l'État, les 

formes politiques (p. 55). » 

Bauer continue ensuite son exposé : le 

peuple de l'État chrétien n'est plus un peuple, il n'a 

plus de volonté propre; il a sa véritable existence 

dans le chef auquel il est soumis; mais ce chef lui 

est, de par son origine et sa nature, étranger, 

puisqu'il lui a été imposé par Dieu sans qu'il y soit 

personnellement pour quelque chose; les lois de 

ce peuple ne lui appartiennent pas comme 

son œuvre mais comme des révélations positives; 

son chef a besoin, dans ses relations avec le vrai 

peuple, avec la masse, d'intermédiaires 

privilégiés; et cette masse se décompose elle-

même en une foule de cercles distincts, qui sont 

formés et déterminés par le hasard, qui diffèrent 

par leurs intérêts, leurs passions particulières et 

leurs préjugés spéciaux, et qui, en guise de 

privilège, reçoivent la permission de s'isoler les 

uns des autres, etc. (p. 56). 



Mais Bauer dit lui-même : « La politique, si 

elle ne doit être que de la religion, n'a pas besoin 

d'être de la politique, pas plus que le récurage des 

marmites, s'il est considéré comme un acte 

religieux, ne doit être regardé comme une affaire 

de ménage (p. 108). » Or, dans l'État germano-

chrétien, la religion est une « affaire économique 

» tout comme une « affaire économique » est de la 

religion. Dans l'État germano-chrétien, le pouvoir 

de la religion est la religion du pouvoir. 

Séparer l' « esprit de l'Évangile » de la « 

lettre de l'Évangile » constitue un 

acte irréligieux. L'État qui fait parler l'Évangile 

dans les lettres de la politique, dans des lettres 

autres que les lettres du Saint-Esprit, commet un 

sacrilège, sinon aux yeux des hommes, du moins à 

ses propres yeux religieux. A l'État qui donne la 

Bible comme sa charte et le christianisme comme 

sa règle suprême, il faut objecter les paroles de 

l'Écriture sainte; car l'Écriture est sainte jusque 

dans ses paroles. Cet État, aussi bien que les « 

balayures humaines » sur lesquelles il est édifié, 

se trouve impliqué dans une contradiction 

douloureuse, insoluble du point de vue de la 

conscience religieuse, quand on le renvoie « à ces 

paroles de l'Évangile auxquelles il ne se conforme 

pas et ne peut même se conformer, à moins de 

vouloir se désagréger complètement ». Et 

pourquoi ne veut-il pas se désagréger 

complètement ? Devant sa propre conscience, 

l'État chrétien officiel est un « devoir », dont la 

réalisation est impossible; il ne peut constater 

la réalité de son existence qu'en se mentant à lui-

même; aussi reste-t-il toujours à ses propres yeux 

un sujet de doute, un objet incertain et 

problématique. La critique est donc absolument 

dans son droit quand elle force l'État, qui s'appuie 

sur la Bible, au désarroi total de la conscience, de 

façon qu'il ne sait plus lui-même s'il est une 

illusion ou une réalité, et que l'infamie de ses buts 

profanes, auxquels la religion sert de voile, entre 

dans un conflit insoluble avec l'honnêteté de sa 



conscience religieuse, à laquelle la religion 

apparaît comme le but du monde. Cet État ne peut 

échapper à ses tourments intimes qu'en se faisant 

le recours de l'Église catholique. En face de cette 

Église, qui déclare que le pouvoir laïque est 

entièrement à ses ordres, l'État est impuissant, 

ainsi que le pouvoir laïque qui prétend être la 

domination de l'esprit religieux. 

Ce qui vaut dans l'État dit chrétien, ce n'est 

pas l'homme, c'est l'aliénation. Le seul homme qui 

compte, le roi, diffère spécifiquement des autres 

hommes et est, en outre, un être encore religieux 

se rattachant directement au Ciel, à Dieu. Les 

relations qui règnent ici sont encore des relations 

fondées sur la foi. L'esprit religieux ne s'est donc 

pas encore réellement sécularisé. 

Mais l'esprit religieux ne saurait être 

réellement sécularisé. En effet, qu'est-il sinon la 

forme nullement séculière d'un développement de 

l'esprit humain ? L'esprit religieux ne peut être 

réalisé que si le degré de développement de 

l'esprit humain, dont il est l'expression, se 

manifeste et se constitue dans sa forme séculière. 

C'est ce qui se produit dans 

l'État démocratique. Ce qui fonde cet État, ce n'est 

pas le christianisme, mais le principe humain du 

christianisme. La religion demeure la conscience 

idéale, non séculière, de ses membres, parce 

qu'elle est la forme idéale du degré de 

développement humain qui s'y trouve réalisé. 

Religieux, les membres de l'État politique le 

sont par le dualisme entre la vie individuelle et la 

vie générique, entre la vie de la société bourgeoise 

et la vie politique; religieux, ils le sont en tant que 

l'homme considère comme sa vraie vie la vie 

politique située au-delà de sa propre individualité; 

religieux, ils le sont dans ce sens que la religion 

est ici l'esprit de la société bourgeoise, 

l'expression de ce qui éloigne et sépare l'homme 

de l'homme. Chrétienne, est la démocratie 



politique en tant que l'homme, non seulement un 

homme, mais tout homme, y est un 

être souverain, un être suprême, mais l'homme ni 

cultivé ni social, l'homme dans son existence 

accidentelle, tel quel, l'homme tel que, par toute 

l'organisation de notre société, il a été corrompu, 

perdu pour lui-même, aliéné, placé sous l'autorité 

de conditions et d'éléments inhumains, en un mot, 

l'homme qui n'est pas encore un véritable être 

générique. La création imaginaire, le rêve, le 

postulat du christianisme, la souveraineté de 

l'homme, mais de l'homme réel, tout cela devient, 

dans la démocratie, de la réalité concrète et 

présente, une maxime séculière. 

La conscience religieuse et théologique 

s'apparaît à elle-même, dans la démocratie 

parfaite, d'autant plus religieuse et d'autant plus 

théologique qu'elle est, en apparence, sans 

signification politique, sans but terrestre, une 

affaire du cœur ennemi du monde, l'expression de 

la nature bornée de l'esprit, le produit de 

l'arbitraire et de la fantaisie, une véritable vie d'au-

delà. Le christianisme atteint ici 

l'expression, pratique de sa signification 

religieuse universelle, parce que les conceptions 

du monde les plus variées viennent se grouper 

dans la forme du christianisme, et surtout parce 

que le christianisme n'exige même pas que l'on 

professe ce christianisme, mais que l'on ait de la 

religion, une religion quelconque (voir 

Beaumont). La conscience religieuse se délecte 

dans la richesse de la contradiction religieuse et 

de la variété religieuse. 

Nous avons donc montré qu'en s'émancipant 

de la religion on laisse subsister la religion, bien 

que ce ne soit plus une religion privilégiée. La 

contradiction dans laquelle se trouve le sectateur 

d'une religion particulière vis-à-vis de sa qualité 

de citoyen n'est qu'une partie de l'universelle 

contradiction entre l'État politique et la société 

bourgeoise. L'achèvement de l'État chrétien, c'est 



l'État qui se reconnaît comme État et fait 

abstraction de la religion de ses membres. 

L'émancipation de l'État de la religion n'est pas 

l'émancipation de l'homme réel de la religion. 

Nous ne disons donc pas, avec Bauer, aux 

Juifs : Vous ne pouvez être émancipés 

politiquement, sans vous émanciper radicalement 

du judaïsme. Nous leur disons plutôt : C'est parce 

que vous pouvez être émancipés politiquement, 

sans vous détacher complètement et absolument 

du judaïsme, que l'émancipation politique elle-

même n'est pas l'émancipation humaine. Si vous 

voulez être émancipés politiquement, sans vous 

émanciper vous-mêmes humainement, 

l'imperfection et la contradiction ne sont pas 

uniquement en vous, mais encore dans l'essence et 

la catégorie de l'émancipation politique. Si vous 

êtes imbus de cette catégorie, vous partagez la 

prévention générale. Si l'État évangélise lorsque, 

bien qu'État, il agit chrétiennement à l'égard des 

Juifs, le Juif fait de la politique lorsque, bien que 

juif, il réclame des droits civiques. 

Mais du moment que l'homme, bien que juif, 

peut être émancipé politiquement et recevoir des 

droits civiques, peut-il revendiquer et recevoir ce 

qu'on appelle les droits de l'homme ? Bauer 

répond par la négative. « Il s'agit de savoir si le 

Juif en soi, c'est-à-dire le Juif qui reconnaît lui-

même être contraint par sa véritable essence à 

vivre éternellement séparé des autres, est apte à 

recevoir et à concéder à autrui les droits généraux 

de l'homme. » 

« L'idée des droits de l'homme n'a été 

découverte, pour le monde chrétien, qu'au siècle 

dernier. Elle n'est pas innée à l'homme; elle ne se 

conquiert au contraire que dans la lutte contre les 

traditions historiques dans lesquelles l'homme a 

été élevé jusqu'à ce jour. Les droits de l'homme ne 

sont donc pas un don de la nature, ni une dot de 

l'histoire passée, mais le prix de la lutte contre le 



hasard de la naissance et contre les privilèges, que 

l'histoire a jusqu'ici transmis de génération en 

génération. Ce sont les résultats de la culture 

(Bilding); et seul peut les posséder qui les a 

mérités et acquis. » 

Or, le Juif peut-il réellement en prendre 

possession ? Aussi longtemps qu'il sera juif, 

l'essence limitée qui fait de lui un Juif l'emportera 

forcément sur l'essence humaine qui devait, 

comme homme, le rattacher aux autres hommes; 

et elle l'isolera de ce qui n'est pas juif. Il déclare, 

par cette séparation, que l'essence particulière qui 

le fait Juif est sa véritable essence suprême, 

devant laquelle doit s'effacer l'essence de 

l'homme. 

« De même le chrétien comme tel ne peut 

pas accorder des droits de l'homme (pp. 19-20). » 

D'après Bauer, l'homme doit sacrifier le « 

privilège de la foi », pour pouvoir recevoir les 

droits généraux de l'homme. Considérons un 

instant ce qu'on appelle les droits de l'homme, 

considérons les droits de l'homme sous leur forme 

authentique, sous la forme qu'ils ont chez leurs 

inventeurs, les Américains du Nord et les Fran-

çais ! Ces droits de l'homme sont, pour une partie, 

des droits politiques, des droits qui ne peuvent 

être exercés que si l'on est membre d'une 

communauté. La participation à 

l'essence générale, à la vie politique commune à 

la vie de l'État, voilà leur contenu. Ils rentrent 

dans la catégorie de la liberté politique, dans la 

catégorie des droits civiques qui, ainsi que nous 

l'avons vu, ne supposent nullement la suppression 

absolue et positive de la religion, ni, par suite, du 

judaïsme. Il nous reste à considérer l'autre partie, 

c'est-à-dire les « droits de l'homme », en ce qu'ils 

diffèrent des droits du citoyen. 

« Nul ne doit être inquiété pour ses opinions 

même religieuses. » (Déclaration des droits de 

l'homme et du citoyen, 1791, art. 10.) Au titre de 



la Constitution de 1791 il est garanti, comme droit 

de l'homme : « La liberté à tout homme d'exercer 

le culte religieux auquel il est attaché. » 

La Déclaration des droits de l'homme, 1793, 

énumère parmi les droits de l'homme, art. 7 : « Le 

libre exercice des cultes. » Bien plus, à propos du 

droit d'énoncer ses idées et ses opinions, de se 

réunir, d'exercer son culte, il est même dit : « La 

nécessité d'énoncer ces » (Voir la Constitution de 

1795, titre XIV, art. 345.) 

« Tous les hommes ont reçu de la nature le 

droit imprescriptible d'adorer le Tout-Puissant 

selon les inspirations de leur conscience, et nul ne 

peut légalement être contraint de suivre, instituer 

ou soutenir contre son gré aucun culte ou 

ministère religieux. Nulle autorité humaine ne 

peut, dans aucun cas, intervenir dans les questions 

de conscience et contrôler les pouvoirs de l'âme. » 

(Constitution de Pennsylvanie, art. 9, § 3.) 

« Au nombre des droits naturels, quelques-

uns sont inaliénables de leur nature, parce que rien 

ne peut en être l'équivalent. De ce nombre sont 

les droits de conscience. » (Constitution de New-

Hampshire, art. 5 et 6.) (Beaumont, pp. 213-214.) 

L'incompatibilité de la religion et des droits 

de l'homme réside si peu dans le concept des 

droits de l'homme, que le droit d'être religieux, et 

de l'être à son gré, d'exercer le culte de sa religion 

particulière, est même compté expressément au 

nombre des droits de l'homme. Le privilège de la 

foi est un droit général de l'homme. 

On fait une distinction entre les « droits de 

l'homme » et les « droits du citoyen ». Quel est cet 

« homme » distinct du citoyen ? Personne d'autre 

que le membre de la société bourgeoise. Pourquoi 

le membre de la société bourgeoise est-il appelé « 

homme », homme tout court, et pourquoi ses 

droits sont-ils appelés droits de l'homme ? Qu'est-

ce qui explique ce fait ? Par le rapport de l'État 



politique à la société bourgeoise, par l'essence de 

l'émancipation politique. 

Constatons avant tout le fait que les « droits 

de l'homme », distincts des « droits du citoyen, » 

ne sont rien d'autre que les droits du membre de la 

société bourgeoise, c'est-à-dire de l'homme 

égoïste, de l'homme séparé de l'homme et de la 

communauté. La Constitution la plus radicale, 

celle de 1793, a beau dire : Déclaration des droits 

de l'homme et du citoyen. « Art. 2. Ces droits (les 

droits naturels et imprescriptibles) sont : l'égalité, 

la liberté, la sûreté, la propriété. » 

En quoi consiste la « liberté » ? « Art. 6. La 

liberté est le pouvoir qui appartient à l'homme de 

faire tout ce qui ne nuit pas aux droits d'autrui. » 

Ou encore, d'après la Déclaration des droits de 

l'homme de 1791 : « La liberté consiste à pouvoir 

faire tout ce qui ne nuit pas à autrui. » 

La liberté est donc le droit de faire tout ce 

qui ne nuit pas à autrui. Les limites dans 

lesquelles chacun peut se mouvoir sans nuire à 

autrui sont marquées par la loi, de même que la 

limite de deux champs est déterminée par un 

piquet. Il s'agit de la liberté de l'homme considéré 

comme monade isolée, repliée sur elle-même. 

Pourquoi, d'après Bauer, le Juif est-il inapte à 

recevoir les droits de l'homme ? « Tant qu'il sera 

juif, l'essence bornée qui fait de lui un Juif 

l'emportera forcément sur l'essence humaine qui 

devrait, comme homme, le rattacher aux autres 

hommes; et elle l'isolera de ce qui n'est pas Juif. » 

Mais le droit de l'homme, la liberté, ne repose pas 

sur les relations de l'homme avec l'homme mais 

plutôt sur la séparation de l'homme d'avec 

l'homme. C'est le droit de cette séparation, le droit 

de l'individu limité à lui-même. 

L'application pratique du droit de liberté, 

c'est le droit de propriété privée. Mais en quoi 

consiste ce dernier droit ? 



« Le droit de propriété est celui qui 

appartient à tout citoyen de jouir et de disposer à 

son gré de ses biens, de ses revenus, du fruit de 

son travail et de son industrie. » (Constitution de 

1793, art. 16.) 

Le droit de propriété est donc le droit de 

jouir de sa fortune et d'en disposer « à son gré », 

sans se soucier des autres hommes, 

indépendamment de la société; c'est le droit de 

l'égoïsme. C'est cette liberté individuelle, avec son 

application, qui forme la base de la société 

bourgeoise. Elle fait voir à chaque homme, dans 

un autre homme, non pas la réalisation, mais 

plutôt la limitation de sa liberté. Elle proclame 

avant tout le droit « de jouir et de disposer à son 

gré de ses biens, de ses revenus, du fruit de son 

travail et de son industrie ». 

Restent les autres droits de l'homme, l'égalité 

et la sûreté. 

Le mot « égalité » n'a pas ici de signification 

politique; ce n'est que l'égalité de la liberté définie 

ci-dessus : tout homme est également considéré 

comme une telle monade basée sur elle-même. La 

Constitution de 1795 détermine le sens de cette 

égalité : « Art. 5. L'égalité consiste en ce que la loi 

est la même pour tous, soit qu'elle protège, soit 

qu'elle punisse. » 

Et la sûreté ? La Constitution de 1793 dit : « 

Art. 8. La sûreté consiste dans la protection 

accordée par la société à chacun de ses membres 

pour la conservation de sa personne, de ses droits 

et de ses propriétés. » 

La sûreté est la notion sociale la plus haute 

de la société bourgeoise, la notion de la police : 

toute la société n'existe que pour garantir à chacun 

de ses membres la conservation de sa personne, de 

ses droits et de ses propriétés. C'est dans ce sens 

que Hegel appelle la société bourgeoise « l'État de 

la détresse et de l'entendement ». 



La notion de sûreté ne suffit pas encore pour 

que la société bourgeoise s'élève au-dessus de son 

égoïsme. La sûreté est plutôt l'assurance 

(Versicherung) de l'égoïsme. 

Aucun des prétendus droits de l'homme ne 

dépasse donc l'homme égoïste, l'homme en tant 

que membre de la société bourgeoise, c'est-à-dire 

un individu séparé de la communauté, replié sur 

lui-même, uniquement préoccupé de son intérêt 

personnel et obéissant a son arbitraire privé. 

L'homme est loin d'y être considéré comme un 

être générique; tout au contraire, la vie générique 

elle-même, la société, apparaît comme un cadre 

extérieur à l'individu, comme une limitation de 

son indépendance originelle. Le seul lien qui les 

unisse, c'est la nécessité naturelle, le besoin et 

l'intérêt privé, la conservation de leurs propriétés 

et de leur personne égoïste. 

Il est assez énigmatique qu'un peuple, qui 

commence tout juste à s'affranchir, à faire tomber 

toutes les barrières entre les différents membres 

du peuple, à fonder une communauté politique, 

proclame solennellement (1791) le droit de 

l'homme égoïste, séparé de son semblable et de la 

communauté, et reprenne même cette 

proclamation à un moment où le dévouement le 

plus héroïque peut seul sauver la nation et se 

trouve réclamé impérieusement, à un moment où 

le sacrifice de tous les intérêts de la société 

bourgeoise est mis à l'ordre du jour et où 

l'égoïsme doit être puni comme un crime (1793). 

La chose devient plus énigmatique encore quand 

nous constatons que l'émancipation politique fait 

de la communauté politique, de la communauté 

civique, un simple moyen devant servir à la 

conservation de ces soi-disant droits de l'homme, 

que le citoyen est donc déclaré le serviteur de l' « 

homme » égoïste, que la sphère, où l'homme se 

comporte en qualité d'être générique, est ravalée 

au-dessous de la sphère, où il fonctionne en 

qualité d'être partiel, et qu'enfin c'est l'homme en 



tant que bourgeois, et non pas l'homme en tant 

que citoyen, qui est considéré comme l'homme 

vrai et authentique. 

Le « but » de toute « association politique » 

est la « conservation des droits naturels et 

imprescriptible de l'homme ». (Déclar., 1791, art. 

2.) - « Le gouvernement est institué pour garantir 

à l'homme la jouissance de ses droits naturels et 

imprescriptibles. » (Déclar., 1791, art. 1.) Donc, 

même aux époques de son enthousiasme encore 

fraîchement éclos et poussé à l'extrême par la 

force même des circonstances, la vie politique 

déclare n'être qu'un simple moyen, dont le but est 

la vie de la société bourgeoise. Il est vrai que sa 

pratique révolutionnaire est en contradiction 

flagrante avec sa théorie. Tandis que, par 

exemple, la sûreté est déclarée l'un des droits de 

l'homme, la violation du secret de la 

correspondance est mise à l'ordre du jour. Tandis 

que la « liberté indéfinie de la presse » est 

garantie (Déclar. de 1793, art. 122) comme là 

conséquence du droit de la liberté individuelle, 

elle est complètement anéantie, car « la liberté de 

la presse ne doit pas être permise lorsqu'elle 

compromet la liberté publique ». (Robespierre 

jeune; Histoire parlementaire de la Révolution 

française, par Buchez et Roux, tome XXVIII, p. 

159.) Ce qui revient à dire : le droit de liberté 

cesse d'être un droit, dès qu'il entre en conflit avec 

la vie politique, alors que, en théorie, la vie 

politique n'est que la garantie des droits de 

l'homme, des droits de l'homme individuel, et doit 

donc être suspendue, dès qu'elle se trouve en 

contradiction avec son but, ces droits de l'homme. 

Mais la pratique n'est que l'exception, et la théorie 

est la règle. Et quand même on voudrait 

considérer la pratique révolutionnaire comme la 

position exacte du rapport, il resterait toujours à 

résoudre cette énigme : pourquoi, dans l'esprit des 

émancipateurs politiques, ce rapport est-il inversé, 

le but apparaissant comme le moyen, et le moyen 

comme but ? Cette illusion d'optique de leur 



conscience resterait toujours la même énigme 

mais d'ordre psychologique et théorique. 

La solution de ce problème est simple. 

L'émancipation politique est en même temps 

la désagrégation de la vieille société sur laquelle 

repose l'État où le peuple ne joue plus aucun rôle, 

c'est-à-dire la puissance du souverain. La 

révolution politique c'est la révolution de la 

société bourgeoise. Quel était le caractère de la 

vieille société ? Un seul mot la caractérise. La 

féodalité. L'ancienne société bourgeoise avait 

immédiatement un caractère politique, c'est-à-dire 

les éléments de la vie bourgeoise, comme par 

exemple la propriété, ou la famille, ou le mode de 

travail, étaient, sous la forme de la seigneurie, de 

la caste et de la corporation, devenus des éléments 

de la vie de l'État. Ils déterminaient, sous cette 

forme, le rapport de l'individu isolé à l'ensemble 

de l'État, c'est-à-dire sa situation politique, par 

laquelle il était exclu et séparé des autres éléments 

de la société. En effet, cette organisation de la vie 

populaire n'éleva pas la propriété. et le travail au 

rang d'éléments sociaux; elle acheva plutôt de 

les séparer du corps de l'État et d'en faire des 

sociétés particulières dans la société. Mais de la 

sorte, les fonctions vitales et les conditions vitales 

de la société bourgeoise restaient politiques au 

sens de la féodalité; autrement dit, elles séparaient 

l'individu du corps de l'État; et le rapport 

particulier qui existait entre sa corporation et le 

corps de l'État, elles le transformaient en un 

rapport général entre l'individu et la vie populaire, 

de même qu'elles faisaient de son activité et de sa 

situation bourgeoises déterminées une activité et 

une situation générales. Comme conséquence de 

cette organisation, l'unité de l'État, aussi bien que 

la conscience, la volonté et l'activité de l'unité de 

l'État, le pouvoir politique général, apparaissent 

également comme l'affaire particulière d'un 

souverain, séparé du peuple et de ses serviteurs. 



La révolution politique qui renversa ce 

pouvoir de souverain et fit des affaires de l'État les 

affaires du peuple, qui constitua l'État politique en 

affaire générale, c'est-à-dire en État réel, brisa 

nécessairement tous les états, corporations, 

jurandes, privilèges, qui ne servaient qu'à indiquer 

que le peuple était séparé de la communauté. La 

révolution politique abolit donc le caractère 

politique de la société bourgeoise. Elle brisa la 

société bourgeoise en ses éléments simples, d'une 

part les individus, d'autre part les éléments 

matériels et spirituels qui forment le contenu de la 

vie et la situation bourgeoise de ces individus. 

Elle déchaîna l'esprit politique, qui s'était en 

quelque sorte décomposé, émietté, perdu dans les 

impasses de la société féodale; elle en réunit les 

bribes éparses, le libéra de son mélange avec la 

vie bourgeoise et en fit la sphère de la 

communauté, de l'affaire générale du peuple, 

théoriquement indépendante de ces 

éléments particuliers de la vie bourgeoise. 

L'activité déterminée et la situation déterminée de 

la vie n'eurent plus qu'une importance 

individuelle. Elles ne formèrent plus le rapport 

général entre l'individu et le corps d'État. L'affaire 

publique, comme telle, devint plutôt l'affaire 

générale de chaque individu, et la fonction 

politique devint une fonction générale. 

Mais la perfection de l'idéalisme de l'État fut 

en même temps la perfection du matérialisme de 

la société bourgeoise. En même temps que le joug 

politique, les liens qui entravaient l'esprit égoïste 

de la société bourgeoise furent ébranlés. 

L'émancipation politique fut en même temps 

l'émancipation de la société bourgeoise de la 

politique, et même de l'apparence d'un contenu 

d'ordre général. 

La société féodale se trouva décomposée en 

son fond, l'homme, mais l'homme tel qu'il en était 

réellement le fond, l'homme égoïste. 



Or, cet homme, membre de la société 

bourgeoise, est la base, la condition de 

l'État politique. L'État l'a reconnu à ce titre dans 

les droits de l'homme. 

Mais la liberté de l'homme égoïste et la 

reconnaissance de cette liberté est plutôt la 

reconnaissance du mouvement effréné des 

éléments spirituels et matériels, qui en constituent 

la vie. 

L'homme ne fut donc pas émancipé de la 

religion; il reçut la liberté religieuse. Il ne fut pas 

émancipé de la propriété; il reçut la liberté de la 

propriété. Il ne fut pas émancipé de l'égoïsme de 

l'industrie; il reçut la liberté de l'industrie. 

La constitution de l'État politique et la 

décomposition de la société bourgeoise en 

individus indépendants, dont les rapports sont 

régis par le droit, comme les rapports des hommes 

des corporations et des jurandes étaient régis par 

le privilège, s'accomplissent par un seul et même 

acte. L'homme tel qu'il est membre de la société 

bourgeoise, l'homme non politique, apparaît 

nécessairement comme l'homme naturel. Les « 

droits de l'homme » prennent l'apparence des « 

droits naturels », car l'activité consciente se 

concentre sur l'acte politique. L'homme égoïste est 

le résultat passif, simplement donné, de la société 

décomposée, objet de la certitude 

immédiate, donc objet naturel. La révolution 

politique décompose la vie bourgeoise en ses 

éléments, sans révolutionner ces éléments eux-

mêmes et les soumettre à la critique. Elle est à la 

société bourgeoise, au monde des besoins, du 

travail, des intérêts privés, du droit privé, comme 

à la base de son existence, comme à une 

hypothèse qui n'a pas besoin d'être fondée, donc, 

comme à sa base naturelle. Enfin, l'homme tel 

qu'il est, membre de la société bourgeoise, est 

considéré comme l'homme proprement 

dit, l'homme par opposition au citoyen, parce que 



c'est l'homme dans son existence immédiate, 

sensible et individuelle, tandis que 

l'homme politique n'est que l'homme abstrait, 

artificiel, l'homme en tant que 

personne allégorique, morale. L'homme véritable, 

on ne le reconnaît d'abord que sous la forme de 

l'individu égoïste, et l'homme réel sous la forme 

du citoyen abstrait. 

Cette abstraction de l'homme politique, 

Rousseau nous la dépeint excellemment : « Celui 

qui ose entreprendre d'instituer un peuple doit se 

sentir en état de changer, pour ainsi dire, la nature 

humaine, de transformer chaque individu, qui par 

lui-même est un tout parfait et solidaire en partie 

d'un plus grand tout, dont cet individu reçoive, en 

quelque sorte, sa vie et son être, de substituer une 

existence partielle et morale à l'existence physique 

et indépendante. Il faut qu'il ôte à l'homme ses 

forces propres pour lui en donner qui lui soient 

étrangères et dont il ne puisse faire usage sans le 

secours d'autrui. » (Contrat social, livre II.) 

Toute émancipation n’est que 

la réduction, du monde humain, des rapports, à 

l'homme lui-même. 

L'émancipation politique, c'est la réduction 
de l'homme d'une part au membre de la 
société bourgeoise, à l'individu égoïste et 
indépendant, et d'autre part au citoyen, à la 
personne morale. 

L'émancipation humaine n'est réalisée que 

lorsque l'homme a reconnu et organisé ses forces 

propres comme forces sociales et ne sépare donc 

plus de lui la force sociale sous la forme de la 

force politique. 

 

Notes 

Texte en bleu : en français dans le texte. 
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